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Objet | Repas des aînés 2026 

Madame, 

C’est avec plaisir que nous vous invitons au 78ème repas annuel offert par le C.C.A.S. et la Municipalité aux aînés de 
CENON, nés.es avant le 1er janvier 1956. 

Cette manifestation se déroulera, le SAMEDI 31 JANVIER 2026 à partir de 12 heures au Gymnase de la Marègue – 
rue Jean Cocteau - 33150 CENON.  

Les inscriptions s’effectueront obligatoirement jusqu’au 14 novembre 2025 inclus (toute demande après cette date 
ne pourra être traitée). Nous portons votre attention sur le fait qu’au regard des règles de sécurité, le nombre de places 
est limité. Vous pouvez déposer votre bulletin d’inscription ci-dessous dans les Résidences autonomie (de 9h à 
12h) : Gambetta – rue Henri Dunant, Pelletan - 47 rue Camille Pelletan ou auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale- immeuble Emeraude Entrée C, à la Maison citoyenne - Avenue Roger Schwob, ou à l’Accueil Hôtel de Ville 
- 1 avenue Carnot. Nous vous remercions de vous munir de votre pièce d’identité ainsi que d’un justificatif de
domicile.

Nous espérons vous retrouver très prochainement pour partager ce moment de convivialité, et vous prions de croire, 
Madame, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

    L’Adjointe déléguée          Le Maire 
 à la Solidarité et aux Séniors,         Président du CCAS  

        Huguette LENOIR                                                            Jean-François EGRON 

COUPON D’INSCRIPTION - REPAS DES AINES - SAMEDI 31 JANVIER 2026 
Pour les personnes nées avant le 1er janvier 1956 

NOM : _____________________________________      Prénom : _________________________________________    

Né(e)  le : _____/_____/_____      N° de téléphone : _________________________________

Adresse complète (nom et n° de rue, Bât., Appt.) : 
_________________________________________________________________________________________________ 

Prendrez-vous le bus de ramassage ? (  Cocher la réponse choisie) :     OUI  NON


